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----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 7, substituer aux mots :

« satisfaisant aux retraités »,

les mots :

« des retraités comparable à celui des actifs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à préciser que l’objectif de 
garantie de niveau de vie pour les retraités doit s’apprécier comparativement à celui des actifs.

En effet, comme le souligne l’UNSA à juste titre, la garantie d’un niveau de vie satisfaisant risque 
d’évoluer vers une garantie de subsistance qui entraînerait un glissement progressif du niveau de vie 
des retraités et ainsi un accroissement de la part de ceux-ci dont les revenus seraient inférieurs au 
seuil de pauvreté.

Nous entendons ainsi nous assurer que la France demeure un des pays de l’OCDE où le taux de 
pauvreté des retraités est le plus bas.


